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S’ENGAGER POUR CHACUN, AGIR POUR TOUS Le rôle des syndicats

Les syndicats assurent la défense collective et individuelle des intérêts 
des salariés, au niveau national et à l’échelle de l’entreprise. Ils assu-
ment aussi un rôle de gestionnaire d’organismes fondamentaux pour la 
vie des salariés. C’est ce qu’on appelle le paritarisme : à parité avec les 
organisations patronales, ils siègent dans les conseils des prud’hommes 
et gèrent les caisses nationales d’assurance maladie, d’allocations 
familiales, d’indemnisation de chômeurs (France Travail), de retraites ou 
encore les régimes de prévoyance. Les organismes paritaires collecteurs 
(OPCO) agréés sont également des organismes paritaires composés 
par des représentants de l'ensemble des organisations professionnelles 
d'employeurs et des syndicats représentatifs des salariés d'un secteur 
professionnel.
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L’ensemble des salariés du secteur HCR, 
y compris ceux embauchés sous contrat en 
alternance travaillant dans les entreprises 
comprises dans le champ d’application de la 
convention collective nationale des HCR.

Sont donc concernés les salariés qui tra-
vaillent dans les entreprises des secteurs sui-
vants :

	hôtels et hébergements similaires avec ou 
sans restaurant

	restaurants et cafés restaurants
	cafés – tabac
	débits de boissons
	traiteurs organisateurs de réception
	bowlings

Entreprises qui sont généralement réperto-
riées aux codes NAF suivants : 55.10 Z, 56.10 
A, 56.10 B, 56.30 Z, 56.21 Z et 93.11 Z, situées 
en France métropolitaine et dans les départe-
ments et régions d’outre-mer.

Contrat de Travail à Durée Indéterminée 
(CDI)

	Le Contrat de Travail à Durée Indéterminée 
(CDI) et à temps complet est la règle, les 
autres contrats sont des exceptions.

	Le CDI à temps complet peut être non écrit 
mais mieux vaut avoir un contrat de travail 
écrit, daté et signé par l’employeur.

Le Contrat à Durée Déterminée (CDD)

	Le secteur des hôtels, cafés, restaurants est 
un des secteurs où les employeurs ont sou-
vent recours à des CDD en raison d’un sur-
croît d’activité ou d’un remplacement.

	Le CDD doit être écrit et signé puis remis 
au salarié dans les deux jours qui suivent 
l’embauche. Il est interdit à un employeur de 
conclure un contrat à durée déterminée pour 
un emploi lié à l’activité normale et perma-
nente de l’entreprise.

Les mentions 
obligatoires qui 
doivent figurer 
dans le contrat sont 
les suivantes :
 
	le motif du 

contrat ;
	la désignation de 

l’emploi qui va 
être occupé, le 
niveau et l’éche-
lon correspon-
dant à la conven-
tion collective 
des Hôtels Cafés 
Restaurants ;

	la date à laquelle 
le contrat débute 
et prend fin 
dans le cas d’un 
contrat de date à 
date ;

	la durée minimale 
du contrat si le 
contrat est sans 
terme précis ;

	la durée de la 
période d’essai;

	le montant du 
salaire ;

	le nom et 
l’adresse de la 
caisse de retraite 
complémentaire 
et de l’organisme 
de prévoyance.

Comment appliquer des dispositions plus favorables dans une 
entreprise TPE et PME ?

Dans les très petites (TPE) et moyennes entreprises (PME), l’em-
ployeur peut proposer un projet d’accord portant sur l’ensemble des 
thèmes ouverts à la négociation collective d’entreprise et le faire va-
lider directement par le personnel par voie de référendum. En effet, 
sauf dispositions convention-nelles plus favorables, il n’y a ni délégué 
syndical, obligatoire à partir de 50 salariés, ni comité social et écono-
mique, obligatoires à partir de 11 salariés. Pour que l’accord soit vali-
dé, et donc applicable, les salariés doivent l’avoir adopté à la majorité. 
Si l’accord est négocié par un salarié mandaté, il doit être ratifié à la 
majorité des 2/3 des salariés.
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Le contrat d’extra

Le contrat d’extra est un contrat à durée dé-
terminée spécifique au secteur de l’hôtellerie 
et de la restauration.

 Il peut être conclu pour quelques heures, pour 
un ou plusieurs jours consécutifs, dans la limite 
de 60 jours dans un trimestre civil. En cas de 
dépassement de cette limite, le contrat pourra 
être requalifi é en contrat à durée indéterminée.

 L’emploi occupé doit avoir un caractère tem-
poraire. Dans le cas contraire, le contrat pour-
ra être requalifi é à durée indéterminée.

Le travail à temps partiel

 On parle de temps partiel pour une durée de 
travail inférieure à 35 heures hebdomadaires. 
Depuis le 1er juillet 2014, la durée légale du tra-
vail à temps partiel ne peut pas être inférieure 
à 24 heures par semaine. Cette règle est ap-
plicable aux nouveaux contrats signés depuis 
le 1er juillet 2014. Pour les contrats en cours à 
cette date, le salarié peut néanmoins deman-
der à bénéfi cier de la nouvelle durée minimale.

 La durée minimale de 24 h ne s'applique pas : 
 aux CDD et aux missions d'intérim d'une du-

rée inférieure à sept jours ; 
 aux CDD et aux missions d'intérim conclus 

pour remplacer un salarié absent dont la 
durée de travail est inférieure au seuil de 24 
heures par semaine.

 aux jeunes de moins de 26 ans qui pour-
suivent des études. 

 Le contrat de travail à temps partiel doit être écrit et mentionner no-
tamment la durée du travail dans le mois ainsi que sa répartition dans 
la semaine. Si un employeur souhaite modifi er la durée ou la répartition 
des horaires de travail, il doit proposer cette modifi cation au salarié qui 
peut la refuser sans risque de sanction ou de licenciement, si ce refus 
est justifi é par des obligations familiales, par une seconde activité pro-
fessionnelle ou encore par des contraintes scolaires.

 Le salarié à temps partiel peut eff ectuer des heures au-delà de la durée 
de travail fi xée dans son contrat, appelées heures complémentaires.

 Depuis le 1er janvier 2014, chacune des heures complémentaires accom-
plies dans la limite d’un 10ème de la durée du temps partiel prévue dans 
le contrat donne lieu à une majoration de salaire de 10% (Art. L.3123-17 
du Code du travail).

 Au-delà du 10ème et dans la limite du tiers de la durée contractuelle, les 
heures complémentaires sont toujours majorées à 25%.

Interruption d’activité (coupure) 

En plus des temps de pause, la journée de travail d’un salarié à temps 
partiel ne peut comporter qu’une seule  interruption d’activité (temps 
de repas exclu) dont la durée ne peut être supérieure à 5 heures.  Dans 
ce cas et pour toute coupure journalière supérieure à 2 heures dans la 
limite de 5 heures, le salarié à temps partiel bénéfi ciera de contreparties 
spécifi ques par accord d’entreprise ou d’établissement. À défaut, ces 
contreparties sont les suivantes :

 les deux séquences de travail réalisées par le salarié à temps partiel 
au cours de cette journée seront chacune d’une durée minimale de 3 
heures consécutives ;

 de plus, la durée contractuelle du travail du personnel à temps partiel 
ne pourra être inférieure à 24 heures par semaine ou à l’équivalent 
mensuel, trimestriel ou annuel.

Exemple :

Un salarié a un 
contrat de travail 
de 24 heures 
hebdomadaires. Il 
travaille 28 heures 
sur une semaine. Sa 
rémunération sera 
la suivante :
 24 heures payées 

au taux horaire 
normal ;

 2,4 heures majo-
rées à 10% du 
taux horaire ;

 1,6 heure majorée 
à 25%.

* Des négociations sont en cours, ces dispositions sont susceptibles d’être modifi ées. 
Consultez régulièrement le site de la Fédération des Services pour plus d’information.

La CFDT
revendique

la rémunération 
de la coupure pour 

tous les salariés 
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La période d’essai

Le contrat peut prévoir une période d’essai mais 
celle-ci n’est pas obligatoire. À l’inverse, pour 
que le salarié soit en période d’essai, celle-ci doit 
être obligatoirement prévue dans le contrat.

Pendant l’essai, l’employeur et le salarié ont la 
possibilité de rompre le contrat sans motif ni 
indemnités à condition de respecter un délai de 
prévenance.

 Pour l’employeur :

	 24 heures en deçà de 8 jours de présence ;
	 48 heures entre 8 jours et 1 mois de présence ;
	 2 semaines après 1 mois de présence ;
	 1 mois après 3 mois de présence.

 Pour le salarié :

	 24 heures si la durée de présence du salarié 
dans l’entreprise est inférieure à 8 jours ;

	 48 heures au-delà.

Rupture du contrat de travail

Les modalités de rupture du contrat de travail ne 
sont pas identiques selon leur nature (CDI, CDD).

 En CDI

L’employeur doit avoir une ou plusieurs causes 
réelles et sérieuses pour rompre le contrat de 
travail (raison économique, faute par exemple).

Rupture conventionnelle
C’est une forme de rupture impliquant l’accord de l’employeur et du salarié, 
sous le contrôle de la direction du travail.

 En CDD

Le CDD ne peut être rompu, sauf pendant la période d’essai (à condition 
qu’elle soit prévue au contrat). Ce qui implique aussi que l’employeur ait 
remis en temps et en heure le contrat au salarié et que ce dernier l’ait signé. 
Une fois l’essai écoulé, la loi n’autorise l’employeur à mettre fin au CDD que 
dans des cas bien précis :

	 accord entre l’employeur et le salarié ;
	 faute grave du salarié ;
	 force majeure (incendie, catastrophe naturelle). Le salarié peut rompre le 

CDD sans l’accord de l’employeur s’il conclut un CDI ailleurs ou pour non 
respect des clauses contractuelles par l’employeur.

 En dehors de ces hypothèses, la rupture du contrat entraîne des sanc-
tions pécuniaires.

	 Si c’est l’employeur qui met fin au CDD, il peut être condamné à verser 
au salarié des dommages et intérêts d’un montant au moins égal à la 
rémunération que le salarié aurait perçue s’il avait travaillé jusqu’à la fin 
de son contrat.

	 Si c’est le salarié qui rompt son contrat, il peut être obligé à verser 
à l’employeur des dommages et intérêts correspondant au préju-
dice subi. C’est le Conseil des Prud’hommes qui évalue le montant 
des dommages et intérêts. L’employeur ne peut se faire justice lui-
même en ne payant pas au salarié l’indemnité de congés payés, par 
exemple. 

Décompte de la 
période d’essai 

Si la période d’essai 
est fixée en jours, 
elle se décompte en 
jours calendaires et 
non en jours travail-
lés. Dans ce cas, il 
ne faut pas déduire 
les jours de repos ni 
les jours fériés. Une 
période d’essai de 7 
jours commencera 
le lundi et se termi-
nera le dimanche 
soir, peu importe 
que le salarié n’ait 
pas travaillé tous les 
jours de la semaine.

Nous vous conseillons de vous rapprocher de la CFDT 
pour être pleinement informé sur cette procédure particulière
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Repos hebdomadaire

Les salariés non saisonniers travaillant dans des établissements perma-
nents ont droit à 2 jours de repos hebdomadaire. Mais ces 2 jours ne sont 
pas forcément accordés de façon consécutive. On distingue alors :

 1,5 jour : soit un jour et une demi-journée consécutive ou non. Cette 
demi-journée peut être reportée la semaine suivante sous forme d’un 
jour de repos ;

 la demi-journée supplémentaire peut être reportée dans des conditions 
particulières.

Tout jour de repos isolé donne lieu à une interruption minimale de 35 
heures consécutives entre deux journées de travail.

Les règles du repos hebdomadaire sont complexes, contactez la CFDT 
pour vérifi er que votre employeur les respecte.

Pour prouver l’existence d’heures 
supplémentaires, une feuille de 
décompte journalier doit être mise 
en place par l’employeur :

 de la 36e à la 39e heure, la majo-
ration des heures supplémen-
taires est de 10% ;

 de la 40e à la 43e heure, la majo-
ration est fi xée à 20% ;

 au-delà, la majoration est portée 
à 50%.

Un salarié ne peut pas travailler plus 
de 6 jours par semaine civile, soit 
du lundi matin 0h00 au dimanche 
soir minuit.

La durée du travail ne peut être supérieure aux 
durées maximales ci-dessous :

Durée maximale journalière
 Personnel administratif hors site d’exploita-

tion : 10h00
 Cuisinier : 11h00
 Autre personnel : 11h30
 Veilleur de nuit : 12h00
 Personnel de réception : 12h00

Durée maximale hebdomadaire
 Moyenne sur 12 semaines consécutives : 46h00
 Absolue : 48h00

Document de contrôle de la durée du 
travail 

 Toutes les heures de travail doivent être no-
tées sur un document de contrôle de la durée 
du travail. Cette disposition, que la CFDT a 
obtenue par la négociation en 2007, permet 
au salarié de prouver le nombre d’heures qu’il 
a eff ectuées.

 Il faut demander à l’employeur de le mettre 
en place immédiatement car c’est bien une 
disposition obligatoire dans toutes les en-
treprises des HCR, quel que soit l’eff ectif, 
même si celles-ci ne sont que saisonnières et 
n’ouvrent donc pas toute l’année.

 C’est au salarié de noter tous les jours son 
heure d’arrivée et de départ de l’entreprise 
ainsi que les débuts et fi n de chaque période 
de travail comme les coupures. N’oubliez pas 
de signer le document et d’en garder une 
copie.

Autre utilité

Parce qu’un acci-
dent de trajet ou de 
travail n’arrive pas 
qu’aux autres, 
le document sert 
de preuve pour 
la Sécurité sociale.

La CFDT revendique la majoration 
des heures supplémentaires :
de 36-39h = 10%-> 25% , fr 40- 
48h 20%-> 50%
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Pour adapter le rythme de travail des salariés 
à celui de l’activité, l’entreprise peut répartir la 
durée du travail sur une période supérieure à la 
semaine et au plus, égale à l’année. La conven-
tion collective fi xe des limites maximales que 
l’employeur a l’obligation de respecter dans le 
cadre de cette fl uctuation.

 La Loi : L'employeur peut aménager la durée 
du travail sur une période de 9 semaines au 
maximum pour les entreprises de moins de 
50 salariés et de 4 semaines pour celles de 
plus de 50 salariés sans avoir négocié un ac-
cord collectif en ce sens. Il doit établir le pro-
gramme indicatif de la variation de la durée 
du travail sur cette période et le soumettre 
pour avis au comité d'entreprise, à défaut 
aux délégués du personnel, avant sa pre-
mière mise en oeuvre. Ce programme indi-
catif précise les horaires et la répartition du 
travail pour chaque semaine comprise dans 
la période de référence choisie. Il doit être 
affi  ché sur les lieux de travail et transmis à 
l'inspecteur du travail (C. trav., art. L. 3121-45, 
L. 3171-1 et D. 3122-7-1).

 La convention collective HCR stipule, dans 
son avenant n° 19 signé le 29 septembre 
2014, relatif à la modulation du temps de tra-
vail que:  
 La durée annuelle de travail est fi xée à 

1 607 heures.
 La durée du travail peut varier de 0 heure 

par semaine en période basse, à 48 heures 
par semaine qui est la durée maximale 
absolue que l’employeur peut imposer en 
période de forte activité.

 N’acceptez jamais de signer le document s’il comporte des erreurs ou 
si on vous impose d’inscrire de faux horaires de travail.

 Si l’employeur ne met pas ce document en place, la CFDT vous conseille 
de le faire vous-même. Notez chaque jour vos horaires de travail et en 
cas de litige c’est votre document qui sera pris en compte.

Aménagement du temps de travail

MIDI SOIR Total de 
la journée 

(déduction 
faite du temps 

de repas)

Heure de 
début du 

travail

Heure 
de fi n du 

travail

Dont 
durée du 

repas

Heure de 
début du 

travail

Heure 
de fi n du 

travail

Dont 
durée du 

repas

LUNDI

MARDI

MERCREDI

JEUDI

VENDREDI

SAMEDI

DIMANCHE

TOTAL SEMAINE

TOTAL THEORIQUE 35 Heures

Diff érence : 
H Supp

OU

Diff érence

REPORT semaines
précédentes

A REPORTER (solde)

CUMUL ANNUEL 
d'heures travaillées 

(HS si > 1607 H)

SUIVI DES JOURS DE REPOS 
HEBDOMADAIRE :
(Nbre moyen de jours de repos 
hebdomadaire : 2)

REPORT semaines 
précédentes

Nbre de jours pris 
dans la semaine

Diff érence 
(2 jours - nb jours pris)

A REPORTER (report 
précédent + diff érence)

Si
 M

od
ul

at
io

n 
« 

A
nn

ua
lis

at
io

n 
» 

du
 te

m
ps

 d
e 

tr
av

ai
l

Emargement salarié

HORAIRE INDIVIDUEL HEBDOMADAIRE (à remplir en fi n de période de travail)

Emargement employeur

     Nom :                     Prénom :                     Semaine du :                     au :
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 L’employeur doit informer les salariés par 
tous moyens, notamment par affi  chage, des 
jours travaillés et de l’horaire prévisionnel 
de travail au moins 15 jours à l’avance. Si des 
modifi cations de plannings interviennent, 
les salariés doivent être avisés de la modifi -
cation au moins 8 jours à l’avance.

 L’augmentation de la durée prévision-
nelle de travail intervenue dans un délai 
de moins de 8 jours impose que l’em-
ployeur attribue une contrepartie de 10% 
des heures eff ectuées en plus de la durée 
prévisionnelle de travail, sous forme de 
repos compensateur. 

Temps d’habillage et de déshabillage

Le temps d’habillage et de déshabillage donne 
droit au moins à une contrepartie d’un jour de repos 
par an, pour les salariés ayant un an d’ancienneté.

Travail de nuit

La contrepartie au travail de nuit est de 2 jours 
de repos compensateur par an pour les salariés 
à plein temps sur un poste de nuit.

Sont considérés comme travail de nuit, les ho-
raires compris entre 22 heures et 7 heures. Est 
considéré comme travailleur de nuit, le salarié 
qui accomplit soit :

 au moins 3 heures de son travail quotidien 
dans la plage horaire de nuit, au moins 2 fois 
par semaine ;

 au moins 280 heures de travail eff ectif par an 
dans la plage horaire de nuit pour les établis-
sements permanents.

Le travail de nuit est également un facteur de 
pénibilité permettant d’alimenter le compte de 
prévention de la pénibilité (CPP). Pour créditer 
ce compte, le travailleur de nuit doit eff ectuer 
une heure dans la période comprise entre minuit 
et 5 heures et ce, au minimum 120 heures par an. 
Tous les types de contrat de travail (CDI, CDD, 
intérim, apprentissage...) d'au moins un mois 
bénéfi cient de cette disposition. Le nombre 
de point acquis par an dépend des facteurs de 
risques et de l'âge du salarié.

La CFDT
revendique

la majoration 
des heures nuit 

et indemnisation 
pour le transport 

de nuit 
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Les salaires

Le salaire de base

Il se calcule à partir du nombre d’heures indiquées 
dans le contrat, multiplié par le taux horaire, hors 
avantages en nature (nourriture et logement).

Les salariés classés en échelon 1, niveau I, ayant 1 
an d'ancienneté ininterrompue dans l'entreprise, 
bénéfi cieront, d'un échelon supplémentaire. Soit 
échelon 2 niveau 1. 

Pour les salariés saisonniers, l’ancienneté de 1 an 
est appréciée conformément aux dispositions du 
dernier alinéa de l’article L.1244-2 du Code du Tra-
vail.

Pour vérifi er que le salaire de base est au moins 
égal au minimum conventionnel, vous pouvez 
vous reporter au site de la fédération des Services 
https://www.services.cfdt.fr/

Salaire des apprentis 

Niveau / Echelon de la grille de classifi cations 
    

Salariés payés au pourcentage

Pour les salariés rémunérés « au pourcentage service », l’employeur peut 
décider de respecter une grille de salaires minima conventionnels annuels 
bruts, hors avantages en nature (nourriture et logement). Dans ce cas, les 
minima horaires conventionnels ne sont pas applicables.

Cette grille de rémunérations, applicable sur le territoire métropolitain et 
les DOM, est déterminée pour une année civile, année de l’exercice comp-
table, ou toute autre période défi nie par l’entreprise d’un maximum de 12 
mois dans le respect des salaires minima conventionnels.

Les rémunérations minimales s’entendent pour une durée de travail de 39 
heures en moyenne par semaine hors majoration.

Elles sont calculées au prorata temporis pour les salariés employés sur une 
durée de travail inférieure à 39 heures en moyenne par semaine.
Pour apprécier le respect de ces minima conventionnels annuels, une compa-
raison sera opérée avec le salaire brut annuel (hors avantages en nature, nour-
riture et logement) perçu au prorata temporis du temps de travail accompli 
sur tout ou partie de l’année : année civile, année de l’exercice comptable ou 
toute autre période défi nie par l’entreprise d’un maximum de 12 mois.

En tout état de cause, les salariés au pourcentage service ne peuvent 
percevoir une rémunération mensuelle en dessous du SMIC, majorée des 
heures supplémentaires lorsqu’elles existent.

La CFDT
revendique

la mise en place 
d'un 13è mois 
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Rémunération selon les métiers (classification) 

Nourriture pendant le temps de travail : les obligations de 
l’employeur

L’employeur a l’obligation de fournir un repas à leur personnel présent au 
moment des repas. Cependant, deux conditions sont à remplir : 

 l’établissement doit être ouvert à la clientèle au moment des repas ;

 le salarié doit être présent pendant la plage horaire où sont servis les repas. 

L’obligation s’applique à tous les salariés. Sinon, l’employeur doit leur ver-
ser une indemnité compensatrice. L’usage est d’octroyer : 1 repas pour les 
salariés travaillant au maximum 5h par jour, 2 repas par jour aux salariés 
dont la présence est supérieure à 5h.  
Quand les repas sont fournis par l’employeur, on parle d’« avantage en 
nature ». Dans ce cas, le montant de l’indemnité apparaît sur votre fi che 
de paie comme un élément de rémunération puis est déduite afi n que 
les cotisations sociales soient retenues. Dans le cas contraire, l’indemnité 
compensatrice apparaît uniquement comme élément de rémunération. 
Dans les deux cas, les montants sont calculés sur la base du minimum 
garanti (MG)*. En 2025, MG = 4.22 euros (*le MG est susceptible d’évoluer, 
il est utilisé pour l’évaluation de frais professionnels : repas, logement…).

Si le repas n’est pas pris, du fait de l’employeur, il y a versement des indemnités 
repas. Si c’est de mon initiative personnelle aucune indemnité ne sera due.  
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Rémunération selon les métiers Rémunération selon les métiers 
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La CFDT
a participé a la défi nition des 
emplois de cette classifi cation

des métiers. 
Cette classifi cation permet

une meilleure prise en compte
du savoir-faire

et de la qualifi cation
des salariés. 

SALAIRES MINIMA SELON LES DIPLÔMES ET CERTIFICATIONS

Titulaires d'un diplome de l'éducation nationale en lien direct avec l'emploi occupé

Titulaires d'un certificiat, titre, de qualification professionnelle (CQP)

Grille des salaires 
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Le régime des 6 jours fériés garantis

Il y a 10 jours fériés dont 6 sont garantis en plus 
du 1er mai aux salariés qui ont un an d’ancien-
neté dans l’entreprise. Le salarié doit bénéficier 
de ces jours même en cas de repos ou de congé 
ou encore si l’établissement est fermé.

Les salariés doivent donc au minimum bénéfi-
cier de l’équivalent de 6 jours fériés sous une 
forme ou sous une autre.

Décompte des jours fériés garantis

Lorsque les jours fériés garantis sont travail-
lés et font donc l’objet d’une récupération en 
temps, ces jours de compensation peuvent être 
pris isolément ou en continu au cours de l’année 
civile.

Au terme de l’année civile, il faut vérifier si on a 
bien bénéficié de ces 6 jours fériés garantis. Si le 
salarié n’a pas bénéficié de tout ou partie de ces 
jours, il pourra, avec l’accord de l’employeur et 
dans les 6 mois qui suivent :

	 soit les prendre isolément ou en continu, 
pouvant ainsi constituer une semaine de 
congés ;

	 soit être indemnisé de ces jours.

	Au terme de cette période de 6 mois, les 
jours restants dus seront obligatoirement 
rémunérés.

	 Les quatre autres jours fériés sont accordés 
selon les modalités suivantes :

	 le jour férié est chômé, le chômage des 
jours fériés ne doit entraîner aucune réduc-
tion du salaire ;

	 dans le cas où l’activité de l’établissement 
nécessite la présence du salarié, l’intéressé 
bénéficie d’un jour de compensation ;

	 le jour férié coïncidant avec un jour de re-
pos ne donne pas lieu à compensation ou à 
indemnisation.

 Les salariés à temps partiel bénéficient aussi 
des jours fériés :

	 les salariés à temps partiel, dont la durée du 
travail est répartie au moins sur 5 jours de la 
semaine, bénéficient eux aussi de ces 6 jours 
fériés garantis. Ils bénéficient donc de la règle 
conventionnelle qui prévoit l’attribution d’un 
jour de compensation ou son indemnisation 
lorsque le jour férié coïncide avec un jour de 
repos hebdomadaire fixe ou non ;

	 en revanche, le salarié à temps partiel dont la 
durée du travail est répartie sur moins de 5 
jours dans la semaine, bénéficie de ces jours 
mais au prorata temporis.

	Travail des jours fériés pour les apprentis 
mineurs : 

L’entreprise peut faire travailler leurs apprentis 
mineurs les jours fériés. Mais en contrepartie de 
cette autorisation, la rémunération de base de 
l’apprenti mineur est doublée ces jours-là.

Exemple :

	 Un salarié à 
temps partiel 
dont le temps 
de travail est 
réparti sur 4 jours 
bénéficie de 4/5 
de 6 jours fériés 
garantis, c’est-
à-dire de 5 jours 
fériés garantis.

	 Un salarié dont le 
temps de travail 
est réparti sur 3 
jours bénéficie 
de 3 jours fériés 
garantis.

	 Un salarié dont le 
temps de travail 
est réparti sur 2 
jours par semaine 
bénéficie de 
2 jours fériés 
garantis.
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	 Tout salarié justifiant chez le même employeur d’un 
temps de travail équivalent à un mois de travail 
effectif bénéficie de 2,5 jours ouvrables de congés 
payés par mois de travail.

	 La période de référence débute le 1er juin et prend 
fin au 31 mai de l’année suivante.

	 Le tableau des départs en congé est établi en fonc-
tion des nécessités de service, de la situation de fa-
mille et de l’ancienneté. Ce tableau doit faire l’objet 
d’une consultation des intéressés et des délégués 
du personnel, et être affiché un mois avant le pre-
mier départ.

	 Le congé principal (hors 5e semaine) doit être fixé 
entre le 1er mai et le 31 octobre de chaque année. Il 
est attribué deux jours ouvrables de congé supplé-
mentaire lorsque le nombre de jours de congé pris 
en dehors de cette période est au moins égal à six et 
un seul lorsque ce nombre est compris entre trois et 
cinq jours.

 Congés spéciaux conventionnels

 Les salariés ayant 1 an d'ancienneté dans l'entreprise 
peuvent bénéficier de 3 jours pour l'hospitalisation 
d'un enfant inscrit sur le livret de famille du salarié et 
jusqu'à la date de son 16e anniversaire.  L'absence du 
salarié n'entraîne pas de perte de rémunération, sous 
réserve d'un justificatif d'hospitalisation de l'enfant.

 Les parents travaillant dans une même entreprise 
peuvent bénéficier successivement de cette disposi-
tion :  2 jours pour enfant malade inscrit sur le livret de 
famille du salarié et jusqu'à la date de son 10e annive 
saire. 

		 L'absence du salarié n'entraîne pas de perte de rému-
nération, sous réserve d'un justificatif médical  qui 
mentionne que le parent doit rester avec l'enfant.

 Les parents travaillant dans une même entreprise  
peuvent bénéficier successivement de cette diposi-
tion.

Prévoyance et fonds d’action sociale

 Prévoyance et Sécurité sociale

La prévoyance vient compléter les prestations 
de la Sécurité sociale.
Par exemple, lorsque le salarié est en arrêt ma-
ladie, le montant de l’indemnité journalière est 
égal à 50% du salaire journalier de base, calculé 
sur la moyenne des salaires des 3 mois qui pré-
cèdent l’arrêt de travail.

L’employeur doit assurer, durant 30 jours à 
compter du 8ème jour d’arrêt-maladie, un com-
plément aux indemnités journalières assurant 
90% de la rémunération brute, et les 2/3 du 
salaire brut pour les 30 jours suivants.

Une couverture pour l’ensemble des salariés est 
instituée depuis 2005 et concerne l’ensemble 
des entreprises et des salariés, cadres et non 
cadres, sans considération d’âge ni d’état de 
santé pour des garanties décès, rentes d’éduca-
tion, rentes de conjoint, incapacité de travail et 
invalidité.

ET CONGÉS SPÉCIAUX
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	L’incapacité temporaire de travail (arrêt 
maladie)

L’arrêt de travail pour maladie ou accident, qu’il 
soit ou non professionnel, est indemnisé à hau-
teur de 70% du salaire brut de référence après 
90 jours d’arrêt maladie continu.

	Invalidité
Une rente est versée si l’invalidité est d’une cer-
taine catégorie (1ère, 2ème ou 3ème catégorie).

	Capital décès
	 Un capital est versé s’il y a reconnaissance 

d’invalidité absolue et définitive.
	 Un capital est versé aux personnes désignées 

quelle que soit la cause du décès.
	 Si le décès intervient dans les 6 mois suivant 

un accident, un capital complémentaire est 
versé.

 	 Une rente d’éducation est prévue au bénéfice 
des enfants qui poursuivent les études. Elle est 
doublée pour les orphelins « père et mère ».

	 Une rente substitutive est versée au conjoint 
ou assimilé en l’absence d’enfant à charge au 
moment du décès du salarié.

	Une allocation frais d’obsèques est versé 
équivalent à un plafond mensuel de la sécu-
rité sociale (PMSS)

Fonds d’action sociale prévoyance et 
santé
Les partenaires sociaux de la branche des 
hôtels, cafés, restaurants ont bâti un socle de 
prestations sociales afin de couvrir des aléas 
de la vie. La CFDT a été un partenaire actif dans 
la négociation de ce système. 

Les différentes prestations couvrent* :

	Participation aux frais de garde d’enfants de 
0 à 4 ans

Pour en bénéficier, il faut remplir les conditions 
suivantes :
 	 avoir à sa charge un ou plusieurs enfants 

âgés de moins de 4 ans au moment de la 
demande ;

 	 cotiser à HCR Bien-Être depuis un mois au 
moment de la demande ;

 	 utiliser un mode de garde individuel ou collec-
tif qui fasse l’objet, dans le cas d’une assistante 
maternelle ou d’une garde d’enfant en emploi 
direct, d’une déclaration à PAJEMPLOI.

Les saisonniers en bénéficient également à 
condition d’être sous contrat de 6 mois dans les 
18 mois qui précèdent la demande.
L’allocation forfaitaire annuelle est de 500 € par 
salarié (1 000 € si les deux parents sont salariés 
cotisant à HCR).

 Précarité menstruelle
Depuis le 1er janvier 2025, mesdames, vous 
pouvez bénéficier d’une aide financière pour 
l’achat de protections périodiques. L’aide s’élève 
à 100 € par an.
Le dispositif est fait dans le cadre de l’action 
sociale de votre contrat Frais de santé HCR 
Bien-Être .
Pour bénéficier de  cette aide : 
 Être salariée, saisonnière ou apprentie de la 
branche HCR au moment de la demande et coti-
ser.
 Ne pas dépasser un quotient familial mensuel 
de 1 700€ (revenu brut global de l’avis d’impo
sition de l’ensemble des membres du foyer divi-
sé par 12 puis par le nombre 
de parts fiscales) ;
 Avoir moins de 53 ans.

* les aides et les 
montants indiquées 
ci-dessous sont sus-
ceptibles d’évoluer. 
Consultez le site   
https://www.hcr-
bienetre.fr rubrique 
action sociale
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	Aide aux parents isolés
Pour les parents isolés, l’aide forfaitaire annuelle est versée en une seule fois. 
1 000 € pour le premier enfant et 300 € par enfant supplémentaire avec un 
plafond de 1 900 € (soit au maximum 4 enfants).
L’allocation peut être servie jusqu’au 16ème anniversaire de l’enfant ou 
jusqu’au 26ème anniversaire s’il poursuit des études (sur présentation certi-
ficat de scolarité). 

	Participation aux frais pour l’obtention du permis B
Tout salarié peut bénéficier d’une aide à l’obtention du permis B par le 
versement d’une allocation forfaitaire de 700 € (ou limitée au coût réel 
si montant inférieur à 700 €), ou encore par le versement en une seule 
fois par virement bancaire à l’auto-école, ce montant étant déductible des 
factures de l’élève. 

Les saisonniers bénéficient de cette aide sous deux conditions : être âgés 
entre 18 et 25 ans ; sous contrat de 6 mois au moins dans les 18 mois qui 
précèdent la demande.

	Difficultés passagères
On peut solliciter auprès d’HCR Bien-Être une aide ponctuelle en justifiant 
la demande.

Afin de permettre au salarié d’assumer des soins coûteux laissant une 
somme importante à charge après intervention de la Sécurité sociale et de 
la mutuelle, l’action sociale HCR Bien-Être peut accorder une aide finan-
cière exceptionnelle dans les cas suivants :

	 prothèses dentaires prises en charge par la Sécurité sociale, après rem-
boursement Sécurité sociale + mutuelle ;

	 prothèses auditives, après remboursement Sécurité sociale + mutuelle ;
	 frais d’aide à domicile après une hospitalisation avec intervention 

chirurgicale ;
	 prothèses capillaires suite à une maladie grave.

HCR Bien-Être est une complémentaire frais de 
santé obligatoire depuis le 1er janvier 2011 qui 
vient compléter le remboursement de la Sécu-
rité sociale.
HCR Bien-Être concerne tout salarié lié par un 
contrat de travail (employé, agent de maîtrise, 
cadre, apprenti, saisonnier...) qui a travaillé 
au moins un mois civil entier d’emploi dans la 
même entreprise.

 La cotisation

	 Le montant est équivalent au taux suivant :
1.37% du Plafond mensuel de la sécurité
sociale(PMSS) soit 53.77€ >50% pour le salarié
/50% employeur.

 Les garanties

Les garanties couvrent l’ensemble des actes et 
frais pris en charge par le régime de base de 
la Sécurité sociale : hospitalisation médicale ou 
chirurgicale, médecine courante (consultation, 
analyses, radiologie...), frais pharmaceutiques, 
soins dentaires, optique, cure thermale, mater-
nité... HCR Santé est une complémentaire santé 
individuelle. Des options payantes sont propo-
sées pour couvrir par exemple les frais de santé 
de sa famille.

 Maintien des garanties si le salarié perçoit 
une indemnité de FranceTravail ou s’il est 
titulaire d’une rente d’incapacité ou d’invali-
dité (sans questionnaire médical ni délai de 
carence). Le salarié doit en faire la demande 
dans les six mois qui suivent la rupture de son 
contrat de travail.

Les aides et les montants 
indiquées ci-dessous sont 
sus-ceptibles d’évoluer. 
Consultez le site
https://www.hcrbienetre.fr  
rubrique action sociale
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 Cas particuliers

	 Situations de dispenses de complémentaire 
santé

Les salariés disposent de facultés de dispense 
d’adhésion, sous réserve d’en faire la demande 
écrite auprès de l’employeur, accompagnée des 
pièces justifiant du fait qu’ils sont couverts par 
ailleurs, lorsque cette condition supplémen-
taire est requise. La demande de dispense doit 
comporter la mention selon laquelle le salarié a 
été préalablement informé par l’employeur des 
conséquences de son choix. 

Les salariés disposent de facultés de dispense 
d’adhésion, sous réserve d’en faire la demande 
écrite auprès de l’employeur, accompagnée des 
pièces justifiant du fait qu’ils sont couverts par 
ailleurs, lorsque cette condition supplémentaire 
est requise. Les situations permettant cette dis-
pense sont les suivantes (Art. R.242-1-6 du code 
de sécurité sociale) :

	 Temps partiel : Pour un salarié à temps par-
tiel, la totalité de la cotisation est due, le sala-
rié peut être dispensé de la complémentaire 
HCR Santé à sa demande.

	 Salarié sous Complémentaire santé solidaire 
(CSS) : Le salarié bénéficiaire de la couver-
ture maladie universelle complémentaire 
peut être dispensé de la complémentaire 
HCR Bien-Être. Cette dispense est valable 
jusqu’à l’échéance de ses droits.

Le salarié continue de bénéficier des garanties pendant 12 mois 
au maximum sans aucune cotisation ! 	 Salariés embauchés en CDD : Ce cas de dis-

pense est possible lorsque le contrat à durée 
déterminée n’excède pas un mois de date à 
date.

 Suspension de la cotisation obligatoire dans 
les cas suivants : congé sabbatique ; congé 
pour création d’entreprise ; congé parental 
d’éducation ; congé sans solde.

 Attention : e salarié bénéficiant de la com-
plémentaire santé de son conjoint ou de ses 
parents est dans n'est pas dans l’obligation 
d’adhérer à HCR bien être. À condition de le 
justifier chaque année.
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Les saisonniers sont des centaines de milliers 
à travailler tous les ans en France dans le sec-
teur des HCR. Malheureusement, nombreux 
sont ceux qui tombent dans les pièges et les 
arnaques rencontrés dans ce secteur.

La CFDT a donc choisi d’inclure dans le guide 
HCR des pages spéciales sur l’emploi saisonnier.

Forte de son expérience sur le terrain depuis 
de nombreuses années, la CFDT avertit et in-
forme les saisonniers de leurs droits.

Ce guide est donc précieux !

Au moindre doute sur la régularité concernant 
les dispositions légales applicables, n’hési-
tez pas à prendre contact avec la CFDT, nous 
sommes à votre écoute.

Dispositions spéciales pour les salariés 
saisonniers

Les travailleurs saisonniers sont des salariés 
employés sous contrat à durée déterminée.
S’ils bénéfi cient d’une majorité des règles appli-
cables aux CDD, il n’en reste pas moins qu’en 
raison de la nature de leur emploi, ils obéissent 
à des règles bien particulières.

Attention : Un contrat saisonnier d’une durée supérieure 
à 9 mois doit être requalifi é en contrat à durée indéterminée.

Android

IOS

Qu’est-ce qu’un travailleur saisonnier ?

Le travailleur saisonnier est un salarié employé 
dans les établissements saisonniers ou perma-
nents pour eff ectuer des tâches appelées à se 
répéter chaque année à des dates à peu près 
fi xes dans le cadre d’une saison touristique.
Autrement dit, le travailleur saisonnier peut être 
embauché :

 dans un établissement saisonnier, c’est-à-dire 
dont l’ouverture ne dépasse pas 9 mois par an ;

 dans un établissement permanent, mais dont 
l’activité est plus importante du fait de la sai-
son. Dans ce cas, la durée du contrat saison-
nier ne doit pas être supérieure à 9 mois.

Le contrat est d’une durée minimale de 1 mois.

Le contrat de travail

Le contrat est obligatoirement écrit et doit être 
signé au plus tard dans les 2 jours qui suivent 
l’embauche.

 Que doit mentionner le contrat de travail ? 

L’employeur doit obligatoirement remettre au 
saisonnier un contrat de travail écrit où doivent 
fi gurer obligatoirement les mentions suivantes :

Attention : À défaut de contrat écrit signé, il peut être requalifi é 
en contrat à durée indéterminée.

La CFDT
revendique 

l'extension de la 
prime de précarité 
à l'ensemble des 

contrats de courte 
durée, y compris 

les contrats
saisonniers
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 le motif du contrat ;

 la désignation de l’emploi qui va être occu-
pé, le niveau et l’échelon correspondant à la 
convention collective des Hôtels Cafés Res-
taurants si celle-ci s’applique (la convention 
collective applicable doit être indiquée) ;

 la date à laquelle le contrat débute et prend 
fi n dans le cas d’un contrat de date à date ;

 la durée minimale du contrat si le contrat est 
sans terme précis ;

 la durée de la période d’essai ;

 le montant du salaire ;

 le nom et l’adresse de la caisse de retraite 
complémentaire et de l’organisme de pré-
voyance obligatoire.

 Deux types de contrat sont possibles 

Il est possible d’embaucher un saisonnier soit avec 
un contrat de date à date, soit sans terme précis :

 Contrat de date à date
Le contrat est conclu pour une durée détermi-
née, à l’intérieur de la saison (par exemple, de 
2 ou 3 mois). Il est possible de renouveler ce 
contrat, mais uniquement une fois, et pour une 
durée déterminée.

 Contrat sans terme précis
Le contrat est prévu pour toute la durée de la 

La CFDT
revendique 

l'extension de la 
prime de précarité 
à l'ensemble des 

contrats de courte 
durée, y compris 

les contrats
saisonniers

La CFDT revendique 
la généralisation du 

contrat de travail 
saisonnier avec 

droits à renouvelle-
ment, garantissant 

la réembauche d'une 
saison à l'autre dans 
les secteurs du Tou-
risme, de l'Hôtellerie 

et de la Restaura-
tion. Ce contrat, 

devrait progressi-
vement devenir la 

norme unique pour 
les saisonniers

saison. Il correspond aux dates d’ouverture et 
de fermeture de l’établissement. Il doit prévoir 
une durée minimale, sans oublier de préciser la 
possibilité de prolonger le contrat si la saison se 
poursuit.
Dans tous les cas, la durée du contrat saisonnier 
ne peut être ni inférieure à 1 mois ni supérieure 
à 9 mois.

 La période d’essai

Le contrat saisonnier peut prévoir une période 
d’essai mais celle-ci n’est pas obligatoire. 

 Possibilité d’une clause de reconduction 

Le contrat saisonnier peut comporter une clause 
de reconduction. Cette dernière prévoit la pos-
sibilité de réembaucher le salarié pour la saison 
suivante. Toutefois, il faut que l’employeur ou le 
salarié confi rme, l’année suivante, sa volonté de 
renouveler le contrat au moins 2 mois à l’avance 
par lettre recommandée avec avis de réception. 
Sans cette confi rmation dans les délais, la clause 
de reconduction devient caduque. Il convient 
donc de faire très attention à cette procédure 
si vous voulez être assuré de retrouver votre 
emploi la saison prochaine.

 Transformation du CDD en CDI après 3 saisons

Un contrat saisonnier conclu pendant 3 années 
consécutives et qui couvre toute la période 
d’ouverture de l’établissement, pourra être 

Exemple :

Un salarié qui a tra-
vaillé en 2022, 2023 
et 2024 du 1er avril 
au 31 octobre (pen-
dant les périodes 
d’ouverture de 
l’établissement) 
peut prétendre à 
un contrat à durée 
indéterminée. Ce 
qui signifi e que 
l’employeur ne peut 
plus se séparer du 
salarié sans respec-
ter la procédure de 
licenciement.
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considéré comme un contrat à durée indéter-
minée sur la base des périodes eff ectives de 
travail.

 Impossibilité de rompre un contrat saisonnier

Comme tout contrat à durée déterminée, le 
contrat saisonnier ne peut être rompu, sauf pen-
dant la période d’essai (à condition qu’elle soit 
prévue au contrat). Ce qui implique aussi que 
l’employeur ait remis en temps et en heure le 
contrat au salarié et que ce dernier l’ait signé.
Une fois l’essai écoulé, la loi n’autorise l’em-
ployeur à mettre fi n au CDD que dans des cas 
bien précis :
 accord entre l’employeur et le salarié ;
 faute grave du salarié ;
 force majeure (incendie, cataclysme naturel).

Le salarié peut rompre le CDD sans l’accord de 
l’employeur s’il conclut un CDI ailleurs.

En dehors de ces hypothèses, la rupture du 
contrat entraîne des sanctions pécuniaires :
 si c’est l’employeur qui met fi n au contrat 

saisonnier, il peut être condamné à verser au 
salarié des dommages et intérêts d’un mon-
tant au moins égal à la rémunération que le 
salarié aurait perçue s’il avait travaillé jusqu’à 
la fi n de son contrat ;

 si c’est le salarié qui s’en va avant la fi n de 
son contrat, il peut être obligé à verser à l’em-
ployeur des dommages et intérêts correspon-
dant au préjudice subi. Ce sont les conseillers 
prud’hommes qui évaluent le montant des 
dommages et intérêts.

La CFDT revendique 
l'encadrement strict 

de la saisonnalité 
dans le temps, en 
défi nissant une 

date de début et 
une date de fi n 
de saison. Cette 

mesure vise à éviter 
que les employeurs 
n'embauchent en 

fonction de la météo 
ou du taux de rem-

plissage

La CFDT revendique 
la mise en place de 
contreparties aux 

contrats saisonniers 
et le respect rigou-
reux des conven-
tions collectives

 Ancienneté

Pour calculer l’ancienneté, les durées des 
contrats de travail à caractère saisonnier succes-
sifs dans une même entreprise sont cumulées.

 10 jours fériés dont 6 jours fériés garantis en 
plus du 1er mai

Voir le chapitre Jours fériés de la première par-
tie du guide pour avoir la défi nition des jours 
fériés garantis.
Les salariés des établissements saisonniers et 
ceux sous contrat saisonnier dans les établis-
sements permanents doivent justifi er de 9 mois 
d’ancienneté dans la même entreprise, pour bé-
néfi cier en plus du 1er mai des jours fériés garan-
tis, au prorata de la durée du contrat de travail 
(arrondis à l’entier supérieur).

 Indemnité de congés payés

Le salarié saisonnier a droit à l’indemnité com-
pensatrice de congés payés.
Le contrat saisonnier est un contrat atypique et 
ne donne pas droit à la prime de fi n de contrat.

Les conditions de travail

 Travail de nuit

Sont considérés comme travail de nuit les ho-
raires compris entre 22 heures et 7 heures.
Est considéré comme travailleur de nuit le salarié 

Exemple :

Un saisonnier qui a 
9 mois d’ancienneté 
dans l’entreprise 
et est titulaire, 
cette année, d’un 
contrat de 5 mois 
aura droit à 3 jours 
fériés garantis (5 
mois multipliés par 
5 et divisés par 12 
= 2,08 arrondis à 
l’unité supérieure, 
soit 3 jours).
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qui accomplit sur une période d’un trimestre civil 
70 heures (règle relative aux établissements sai-
sonniers et aux salariés saisonniers des établisse-
ments permanents).
La contrepartie au travail de nuit est de 2 jours 
de repos compensateur par an pour les salariés 
à plein temps sur un poste de nuit.

 Le repos hebdomadaire

Comme tous les salariés du secteur, les saison-
niers ont droit à 2 jours de repos hebdomadaire. 
Mais ces 2 jours ne sont pas forcément accordés 
de façon consécutive : ce peut être 1 journée et 
2 demi-journées, sachant que la convention col-
lective nationale permet de suspendre tout ou 
partie de ce repos selon des modalités particu-
lières pour les saisonniers.

 Possibilité de reporter le repos hebdomadaire

L’employeur peut reporter les jours de repos 
des saisonniers. Il doit cependant respecter les 
règles suivantes :
 donner une journée de repos par semaine, 

qui peut être suspendue 2 fois par mois maxi-
mum, et dans la limite de 3 fois pendant la 
saison ;

 quant aux 2 demi-journées de repos hebdo-
madaire, elles peuvent être diff érées et repor-
tées dans la limite de 4 jours par mois, par 
journée entière ou demi-journée. Ce qui, dans 
un mois comportant 4 semaines, permet de 
reporter toutes les demi-journées de repos. 
Tous les jours de repos suspendus devront 

La CFDt revendique 
la création d'une pla-

teforme de rensei-
gnements facilement 
accessible (maison 
virtuelle des droits 
au service des sai-

sonniers, application 
mobile, etc.) pour 

informer les salariés 
sur les questions 
de logement, de 

formation et de leurs 
droits en général

être compensés par journée entière au plus 
tard à la fi n de la saison, et si ça n’est pas pos-
sible, ils seront payés en fi n de saison.

Donc, si l’on applique l’ensemble de ces disposi-
tions, l’employeur peut demander au saisonnier 
de travailler 3 semaines d’affi  lée sans aucun re-
pos hebdomadaire. En eff et, si l’on diff ère pen-
dant 1 mois les 2 journées de repos plus toutes 
les demi-journées, cela donne 3 semaines 
consécutives de travail. Mais cela n’est possible 
qu‘une seule fois pendant la saison !

ATTENTION

Nombreux sont les saisonniers qui se font littéralement arnaquer parce 
qu’ils méconnaissent leurs droits et ne notent pas leurs heures de 

travail eff ectuées.

Il est donc très important pour un salarié saisonnier d’utiliser le docu-
ment de contrôle de la durée du travail.

La plupart des litiges enregistrés par la CFDT pour les saisonniers ont 
pour cause des heures non payées ou non majorées.

Prenez donc les devants !

Attention :
En plus de la compensation en temps ou en argent de ce repos hebdoma-
daire reporté, il ne faut pas oublier le paiement des heures supplémentaires 

qui peuvent être eff ectuées chaque semaine. En eff et, si l’employeur 
reporte le ou les jours de repos du saisonnier, c’est pour le faire travailler 

plus, et par conséquent cela donne lieu au paiement d’heures supplémen-
taires selon les seuils indiqués dans la première partie du guide (Voir partie 

durée du travail et aménagement du temps de travail).



     Mme                              Melle                              Mr

Nom : ……………………………………………………

Prénom :  ………………………………………………

Date de naissance :  …….……………………..

Adresse personnelle : ……………………….

………………………………………..…………………….

Code postal :  ……………………………………….

Ville :  …………………………………………………… 

Téléphone :  …………………………………………

Mobile :  …………………………………………………

E-mail :  …………………………………………………

Entreprise :  …………………………………………

Nb salariés : 

     <10	 <50

     50 à 200	 > 200

Temps de travail : 	

     Complet

     Partiel ………………… %

Je souhaite adhérer au syndicat 
CFDT à dater du : 
                   
  …..… / …..… / …..… 

Ma cotisation correspond à 0,75% 
du salaire mensuel net. Je bénéficie 
des services réservés aux adhérents.

Salaire mensuel net	
	
  ..................................... €

Cotisation mensuelle	
	
  ..................................... €

Les informations nominatives ci-
contre ont pour objet de permettre 
à la CFDT d’organiser l’action, 
d’informer, de consulter ses adhé-
rents. Ces informations ne peuvent 
être communiquées à l’extérieur 
de la CFDT pour des raisons com-
merciales ou publicitaires. Chaque 
adhérent a le droit d’accès, de 
contestation et de rectification des 
données le concernant.

Date : …… / …… / …… 

Signature :

A renvoyer à la Fédération des Services CFDT
11 rue de Cambrai, Artois, Bâtiment A - 75019 Paris ou services@cfdt.fr

Fédération des Services CFDT

11 rue de Cambrai
Artois, Bâtiment A

75019 Paris

Tél. : 01 48 10 65 90 
E-mail : services@cfdt.fr 
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SERVICES.CFDT.FR


